
 

 

Compte rendu du 23 mai 2023 CIQ Arenc-Villette 

 

Début de la réunion : 18h30. 

Le président remercie les participants puis donne des informations sur Saint Martin d'Arenc et 

émet des propositions. 

Nous avons été informés de manière officieuse qu'un projet aurait vu le jour et qu'il serait 

soumis au vote du Conseil départemental. Le projet consisterait à conserver la façade et les 3 

absides, et au milieu un bâtiment serait élevé, mais nous ignorons sa hauteur et sa destination 

et l’entreprise. 

Suite à notre courrier adressé à M. le préfet des Bouches-du-Rhône pour demander la 

protection en tant que monument historique, nous avons reçu une réponse de la commission 

régionale du patrimoine et de l'architecture (CRPA) qui nous apprend qu'elle a donné un avis 

favorable à l'examen du dossier et qu'il sera donc étudié ultérieurement lors d'une séance 

plénière. La CRPA nous précise qu'il s'agit d'une première étape et qu'elle prendra contact avec 

le département, propriétaire, afin d'assurer au mieux l'avenir de cet édifice.  

A ce jour, nous avons épuisé tous les recours possibles. En effet, aucun courrier ou rencontre 

avec nos élus n'a donné de suite. Afin de nous faire entendre de nos élus et de la presse, le 

CIQ propose une action publique devant Saint Martin d'Arenc. Les personnes présentes sont 

favorables à cette action et ont esquissé les contours qui seront peaufinés lors de prochaines 

réunions. 

Pour cette action publique, il a été décidé qu'elle se déroulera un samedi matin entre 10h00 et 

12h00. La date précise sera déterminée lors de notre prochaine réunion. Le CIQ pourra fournir 

des dépliants et des affiches. 

  



 

Pour notre crédibilité, il est nécessaire d'être au moins une quarantaine de personnes lors de 

cette manifestation. Pour cela, nous devrons être environ une trentaine lors de notre prochaine 

réunion qui aura lieu le mardi 6 juin 2023 à 18h30. 

A cet effet vous trouverez sur le site l’ordre du jour. Bien sûr vous pouvez apporter des 
modifications par un retour de mail. 

Entre-temps, il serait souhaitable que vous partagiez cette information afin que nous 

rassemblions un maximum de participants. Vous pouvez trouver une affiche sur le site du CIQ, 

à apposer de manière visible dans tous les lieux. 

Il est également important que vous proposiez vos idées sur le devenir de ce lieu.  

D'autres affiches et affichettes sont disponibles en ligne sur le site du CIQ, dans la rubrique 

"Divers". 

Fin de la réunion à 19h30. 

Réunion prévue le mardi 6 juin 2023 à 18h30. A bientôt 

Ordre du jour ici 

Le CIQ 

 

 

 

 

https://www.ciqarencvillette.fr/CIQ_AV/public/CR_2023/ordre_du_jour_du_6_juin_2023.pdf

